
Le générique est contrôlé de la même façon 

que tous les médicaments : la qualité de  

fabrication et l’équivalence avec le médica-

ment original sont validées par l’Agence 

Nationale de Sécurité du Médicament 

(ANSM) avant la mise sur le marché. 

 

 

 

 

 

 
    

 
 
 

 

 
 

   Qu’est-ce qu’un  

médicament GÉNÉRIQUE ? 
 

Un médicament générique est un médica-

ment qui comporte la (les) même(s) subs-

tance(s) active(s) au même dosage que le 

médicament de référence, dit  

princeps. 

 

 
 

Les seules différences possibles entre 

princeps et génériques sont la forme 

pharmaceutique et les excipients. 

 

Un excipient est une substance, autre que 

la substance active, qui a pour rôle de 

donner un goût, une consistance ou une 

couleur au médicament.  

   Qu’est-ce que la DCI d’un 

médicament ? 
 

Tout médicament est caractérisé par : 

 Un nom 

 Une forme pharmaceutique (gélule, 

comprimé, etc.) 

 Un dosage 

 

La DCI (Dénomination Commune  Interna-

tionale) correspond au nom de la subs-

tance active responsable de l’effet  

thérapeutique du médicament.  

 

Il s’agit du « vrai » nom du médicament. 

Elle permet à tous les professionnels de 

santé et aux patients de savoir ce que con-

tient un médicament pour éviter des er-

reurs , comme des erreurs de confusion. 

Créée par l’Organisation Mondiale de la 

Santé (OMS), la DCI est commune aux 

pays du monde entier. 

 

 

 

 

 

En général, la DCI est précisée sur les 

boîtes des médicaments, juste en dessous 

du nom commercial (ou princeps). 

Générique 1 Générique 2 Princeps 

CLAMOXYL®, par exemple, qui est 

un nom commercial très répandu,  

a pour DCI l’Amoxicilline. 

L’Amoxicilline est ainsi vendu 

sous plusieurs dizaines de noms 

commerciaux dans le monde. 

Quand on est  

bien soigné  

par son médicament d’origine,  

on est  

bien soigné  

par son générique. 

Devenir générique,  

ça se mérite ! 

Nom commercial 

(ou princeps) 

Nom de la substance 

active en DCI 



 

Tout savoir sur les 
 

DCI  
et  

GÉNÉRIQUES 
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VRAI ou FAUX ? 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   La DCI vous permet de gérer 

votre traitement lors de vos voyages 

à l’étranger ? 
 

VRAI ! Car il s’agit de la substance active et 

pas du nom commercial du médicament. Le 

professionnel de santé du pays où vous vous 

rendez pourra le reconnaître.  

Les noms commerciaux sont différents entre 

les pays mais pas la DCI. 
 

 

 

 

 

   Un médicament générique est 

aussi efficace que son princeps ? 
 

VRAI ! Même si sa forme, couleur ou em-

ballage changent, le générique est soumis 

aux mêmes contrôles que le princeps. Les 

critères de qualité et de sécurité sont  

identiques et font l’objet du même suivi.  
 

 

 

 

 

 

   Il y a plus d’effets indésirables 

avec un médicament générique ? 
 

FAUX ! Il contient la même substance  

active au même dosage que le médicament 

original, les effets indésirables sont donc 

identiques. Cependant, il se peut que la  

personne tolère mieux l’original que le géné-

rique en raison d’une différence d’excipient. 
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